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Garanties de gouvernance liées au contrat État-ONF 2026-2030 en Île-de-France
Question écrite n° 15540

Texte de la question

Mme Julie Ozenne appelle l'attention de M. le ministre délégué auprès de la ministre de la transition écologique,
de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature, chargé de la transition écologique,
sur la préparation du futur contrat État-ONF 2026-2030, dont les orientations structureront les priorités de
gestion des forêts domaniales. Dans l'Essonne et plus largement en Île-de-France, les massifs périurbains
constituent des espaces de nature majeurs et très fréquentés, qui participent directement à la qualité de vie, à la
santé publique et à la biodiversité. Conformément à l'article L. 212-2 du code forestier, la gestion de ces forêts
doit prioriser la préservation et l'amélioration du cadre de vie des populations. Si les citoyens comprennent la
nécessité d'une gestion active face au changement climatique, ils attendent en retour une lisibilité accrue des
interventions, la protection durable des fonctions écologiques et un contrôle effectif des prélèvements. Or une
inquiétude grandissante s'exprime, notamment par la voix du collectif Plaidoyer pour les forêts publiques d'Île-
de-France, face à une transformation profonde des modalités de commercialisation des bois. La part des ventes
par contrats d'approvisionnement de long terme progresse de manière significative, représentant désormais
près de la moitié des volumes issus des forêts publiques. Cette contractualisation massive, souvent opaque,
s'accompagne d'un manque de visibilité sur les critères d'attribution, les volumes réels coupés et la destination
finale des bois (bois d'œuvre ou filières de chauffage industrielles à fort impact carbone). Cette logique de
productivité, dictée par la nécessité pour l'ONF de financer son budget par la vente de bois, entre en
contradiction avec la préservation du puits de carbone et le respect des écosystèmes. Alors que le contrat État-
ONF 2021-2025 arrive à échéance, elle lui demande si le futur contrat 2026-2030 prévoira un cadre
d'engagements clairement identifié garantissant la publication systématique et accessible, en open data, des
données relatives à ces contrats d'approvisionnement. Elle lui demande également si ce contrat intégrera des
indicateurs publics déclinés à l'échelle de chaque massif pour assurer les missions d'intérêt général, une
révision à la baisse des objectifs de prélèvements en Île-de-France, ainsi que les modalités précises
d'association des élus locaux, des scientifiques et des associations environnementales à sa gouvernance et à
son suivi.
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